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C.D CHAMPIONNATS COUPES ET 
CHALLENGES  

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District, dans les 

formes réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter de la date de notification. (Article 190 

paragraphe 1 de RG de la FFF). Les frais de procédures d’Appel soit la somme de 80,00 € seront 

débités au club concerné.  

Pour les décisions concernant les matchs de Coupe et Challenges, le délai est ramené à 48 heures. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Réunion du 13 mai 2026 

 

Président : M. BOUQUET Jérôme. 

Présents. M. REPENTIN Eric. 

En Visio :  MM. BARIS Jean François. FERCHAUD Philippe.  

Absents : Mmes DELORT Catherine. DUTHIN Patricia. M.KOUROGHLI Jamel 

 
 

 

 

 

 

 

FORFAITS 

D4 – (amende 40 €) : 

Poule B – FOURAS ST LAURENT 2 - Match n°53966298 du 03/05/2026 (2ème forfait) 
 

VÉTÉRANS – (amende 30 €) : 

Poule C – SUD 17 FC 4 - Match n°53969211 du 30/04/2026 (2ème forfait) 

 

CRITERIUM SENIORS A8 – (amende 10 €) : 

Poule C – JONZAC ST GERMAIN FC 5 - Match n°55431250 du 08/05/2026 (2ème forfait) 

 

U16-U17 – (amende 50 €) : 

Poule C D2 – BOISSEUIL 17 STADE 1 - Match n°54072509 du 02/05/2026 (2ème forfait) amende doublée les 

3 dernières journées = 100 € 

 

U14-U15 – (amende 50 €) : 

Poule B D2 – TONNACQ.LUSSANTAISE 2 - Match n°54086119 du 25/04/2026 (1er forfait) 

Poule E D3 – FOURAS ST LAURENT FC 1 - Match n°54089855 du 02/05/2026 (1er forfait) amende doublée 

les 3 dernières journées = 100 € 

Poule D D3 – LA ROCHELLE ES 2 - Match n°54089294 du 09/05/2026 (1er forfait) amende doublée les 3 

dernières journées = 100 € 

 

U12-U13 – (amende 50 €) : 

Poule K D4 – U.C.A 1 - Match n°55326237 du 02/05/2026 (1er forfait) amende doublée les 3 dernières 

journées = 100 € 

Poule K D4 – FONTCOUVERTE FC 2 - Match n°55326264 du 25/04/2026 (1er forfait) 

 

COUPE DPT FÉMININE SENIORS A11 – (amende 35 €) : 

ROYAN VAUX AFC 1 - Match n°55596493 du 10/05/2026 
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FORFAIT GÉNÉRAL 

D4 – (amende 60 €) : 

SAUJON US 2  -   F.C FOURAS ST LAURENT 2. 

 

VÉTÉRANS – (amende 40 €) : 

ENT.US AULNAY-EHVS 3. 

 

U14-U15 F A8 – (amende 26 €) : 

ENT.ESSP.FCA FCSC 1.) amende doublée les 3 dernières journées = 52 € 

 

PROCÉDURE NON RESPECTÉE POUR FORFAIT 

 

Match n° 53966285 du 10/05/2026 en D4 POULE B DIABLES ROUGES BCY 3 – FC FOURAS ST 

LAURENT 2  

Procédure non respectée pour FORFAIT. Amende de 45 euros pour le Club FC FOURAS ST LAURENT 2.  

 

FRAIS ARBITRAGE 

 

Match n° 53966285 du 10/05/2026 en D4 POULE B DIABLES ROUGES BCY 3 – FC FOURAS ST 

LAURENT 2  

Les frais kilométriques de 20.70 euros de Monsieur PACAUD Florian (arbitre de la rencontre) et les 30 euros 

de Monsieur JF DECHAUX (délégué) seront payés par le Club de F.C FOURAS ST LAURENT 2. 

 

FEUILLES DE MATCH EN RETARD 

 

CRITERIUM U14-U17 F A8– (amende 20 €) : 

SAINTES FOOTBALL ES 21. 

 

U12-U13– (amende 20 €) : 

ST JEAN D’ANGELY SC 1  -  ST PALAIS SPORT FOOT 1  -  LA ROCHELLE ES 2. 

 

DOSSIERS TRANSMIS PAR LA COMMISSION DE DISCIPLINE 

Match n° 53957111 du 08/03/2026 en D3 Poule A FOURAS ST LAURENT FC 1 – ST ROGATIEN FC 1 :  

Dossier traité par la Commission de discipline dans le PV n°34 du 29/04/2026 qui a pris la décision suivante :  

 

 Mettre cette rencontre à rejouer à huis clos, à une date ultérieure, en compagnie de trois arbitres et un 

délégué, désignés officiellement par les services compétents du District. 

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour application. 

 

• La commission des Championnats Coupes et Challenges décide de reporter le match au 

dimanche 17/05/2026 à 15 heures. 
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DOSSIERS TRANSMIS PAR LA COMMISSION LITIGES ET CONTENTIEUX 

RÉSERVES – RÉCLAMATIONS 
 

Match n° 53962342 du 19/04//2026 en D3 Poule C SEUDRE OCÉAN FC 2 – COZES AS 3 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n°11 du 29/04/2026 qui a pris la décision 

suivante :  
 

 Donne match perdu par pénalité au Club de SEUDRE OCÉAN FC 2 avec - 1 point et - 3 points et 0/4 

buts (score favorable) et 3 points au bénéfice de COZES AS 3. 
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 
 

• La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la 

décision de la commission litiges et contentieux. 

 

Match n° 53967230 du 19/04//2026 en D4 Poule E LIDONNAISE US 1 – ST GEORGES DE DIDONNE FC 1  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n°11 du 29/04/2026 qui a pris la décision 

suivante :  
 

 Donne match perdu par pénalité au Club de LIDONNAISE US 1 avec - 1 point et - 3 points et 0/3 buts 

au bénéfice de ST GEORGES DE DIDONNE FC 1. 
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 
 

• La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la 

décision de la commission litiges et contentieux. 

 

Match n° 53957100 du 26/04//2026 en D3 Poule A RETHAIS FC 2 – FOURAS ST LAURENT 1  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n°11 du 29/04/2026 qui a pris la décision 

suivante :  
 

 Donne match perdu par pénalité au Club de RETHAIS FC 2 avec - 1 point et - 3 points et 0/3 buts au 

bénéfice de FOURAS ST LAURENT 1. 
 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 

• La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la 

décision de la commission litiges et contentieux. 

 

Match n° 55533478 du 03/05//2026 en ½ FINALE CHALLENGE DES RÉSERVES MATHA AVENIR 2 – 

PONS US 2 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n°12 du 05/05/2026 qui a pris la décision 

suivante :  
 

 La commission confirme le résultat acquis (4-3) sur le terrain.  

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la 

décision de la commission litiges et contentieux. 
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Match n° 55533480 du 03/05//2026 en ½ FINALE CHALLENGE DES RÉSERVES ES THENAC/LES GONDS 

2 – DOMPIERRE STE SOULLE 3 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n°12 du 05/05/2026 qui a pris la décision 

suivante :  

 

 La commission confirme le résultat acquis (0-3) sur le terrain.  

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance de la 

décision de la commission litiges et contentieux. 

 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA COMMISSION D’APPEL 

 

Match n° 53954683 du 21/03//2026 en D2 POULE A LALEU PALLICE AAAM 2 – DOMPIERRE STE 

SOULLE 3 :  

 

À la suite du relevé de décisions de la réunion de la commission d’appel du 04 mai 2026, la commission décide 

de réformer la décision de première instance. 

 

 Le match devra être reprogrammé.  

 

Le dossier est transmis à la commission des championnats Coupes et Challenge pour application. 

 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges décide de reporter le match 

le mercredi 27 mai 2026 à 20h30. 

 

 

MODIFICATION DATE 

 

VÉTÉRANS – (amende 12 €) : 

SUD 17 FC 4. 

 

 

La prochaine réunion aura lieu mercredi 10 juin 2026 à 17h45 

 

 

 

Le Président,          Le secrétaire de séance, 

Jérôme BOUQUET       Éric REPENTIN  
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